
CIRCULAIRE

Versement de l’indemnité « Dimanche et jours fériés » 
durant les périodes de congés payés.

La Convention Collective Unique du 18 avril 2002 de l’hospitalisation privée à but lucratif 
dispose que :

- « Les salariés qui assurent un travail effectif un dimanche ou un jour férié perçoivent
une indemnité égale à 0.4 point par heure ou fraction d’heure » (Article 82-2 de la CCU).

- « Lorsque l’absence, au sens de la présente convention collective, entraîne le main-
tien de la rémunération comme si le salarié avait travaillé, la rémunération à maintenir in-
clut les éléments variables prévus par la convention collective. Ces éléments doivent être 
pris en compte selon la planification habituelle de l’horaire de travail… » (Article 72-1 de la 
CCU, modifié par l’avenant n°10 du 24 avril 2003).

- « Sont considérées comme périodes de travails effectifs pour le calcul de la durée des
congés payés les périodes assimilées par la loi à du travail effectif… » (Article 56 de la CCU).
Sur ce point, la législation dispose que les périodes de congés payés sont des périodes de 
travail effectif (Article L 3141-5 du code du travail). 

A la lecture de ces textes, il convient de dire que les éléments variables comme l’in-
demnité « dimanche et jour férié » doivent être versés pour les jours planifiés comme 
devant être travaillés durant les périodes de CP.

Constatant la mauvaise application de ces textes dans certains établissements de la Branche, 
L’Union Nationale de la Santé Privée FORCE OUVRIERE a saisi le 21 mars 2014 la Commission 
Paritaire Nationale d’Interprétation et de Conciliation qui a conclu dans sa décision qu’il fal-
lait tenir compte des éléments variables comme le dispose l’article 72-1 de la CCU. 

Malgré ces éclaircissements, certains employeurs persistent à ne pas appliquer la législation 
en vigueur. 
Lassée, une salariée de la Clinique d’Anjou, soutenue par FORCE OUVRIERE, a saisi, le 1er 
avril 2015, le Conseil des Prud’hommes d’Angers et a obtenu gain de cause (jugement du 
14 avril 2016, n° F 15/00276). L’employeur a interjeté appel mais la Cour d’Appel a confirmé 
le jugement de première instance (Arrêt du 15 Novembre 2018, CA d’Angers, n°16/011364).

Ces 2 jugements confirment donc que les éléments variables (indemnités « dimanche et 
jours fériés ») doivent être versés dès lors que le jour est planifié comme devant être travaillé 
durant la période de congés payés tant bien même il s’agirait d’un jour considéré comme 
non ouvrable (un dimanche, un jour férié ou d’un jour non travaillé.
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Nous vous invitons fortement à vérifier que vos employeurs assurent le versement des 
indemnités « dimanche et jours fériés » pour les jours (dimanches et jours fériés) plani-
fiés comme devant être travaillés durant les périodes de congés payés.

Le cas contraire, il faudrait inscrire ce point à l’ordre du jour de la réunion des Délégués du 
Personnel ou du CSE, citer les jugements que l’on vous communique en pièces-jointes et 
demander la bonne application des textes ainsi qu’un rappel de salaire sur 3 ans.

Si l’employeur persiste toujours, une simple saisine de l’Inspection du Travail devrait le 
raisonner (joindre le CR de la réunion de DP ou CSE et les jugements). À défaut, il faudra se 
rapprocher des services juridiques de vos UD ou GD afin de saisir le Conseil des 
Prud’hommes compétent. 

En cas de besoin, L’Union Nationale de la Santé Privée reste à votre disposition pour vous 
conseiller.

Paris, le 13 juin 2019

2






















